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9Université

D9une part,

L9entreprise CAFES BIBAL VENDING, société par actions simplifiée au capital de 1.048.860 euros, immatriculée au RCS 

D9autre part,

Vu les statuts de l9université
l9Université
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Mesures d9urgence



Afin d9améliorer les conditions de vie et de travail de ses usagers, conformément à la mission fixée par le Code de 
l9Éducation et dans le cadre de la mise en Suvre de son schéma directeur «/Durabilité 3
responsable/», l9Université souhaite autoriser, sous certaines conditions, l9occupation de son domaine public 
universitaire pour l9installation et l9exploitation d9un service de restauration d9appoint par le biais d9automates de 

contexte, un appel à consultation a été lancé sur la base d9un cahier des charges précis et selon une procédure 
de sélection garantissant l9impartialité et la transparence. À l9issue de cette procédure, la société Café Bibal a été 

L9occupant est 

3

La présente convention a pour objet de fixer les conditions d9occupation et d9exploitation de
automatiques de boissons et de denrées alimentaires installés dans les locaux de l9Université.

La présente convention relève du régime applicable aux autorisations d9occupation temporaire du domaine pub

L9Université met à la disposition de l9exploitant, dans le cadre d9une occupation temporaire et révocable de son domaine 
public, des emplacements destinés à l9implantation et à l9exploitation de distributeurs automatiques de boissons non 
alcoolisées et de denrées diverses. Cette mise à disposition n9a qu9un caractère précaire et ne confère à l9Occupant 

L9autorisation d9occupation temporaire du domaine public universitaire est accordée à titre strictement personnel et ne 
pourra faire l9objet ni 

L9Occupant ne pourra en aucun cas se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d9une autre 
droit au maintien dans les lieux et à l9occupation ou à quelque 

, sous réserve de son approbation par le conseil d9administration 
de l9université. De plus, l9occupant s'engage à installer les distributeurs et les rendre opérationnels à partir du 

susceptible d9être prolongée par reconduction expresse pour une 
période complémentaire d9une année

9

L9exploitation de cette activité relève de la seule responsabilité de l9Occupant, qui en assume les risques et périls. Celui
ci s9engage à respecter la conservation du patrimoine immobilier concerné, à garantir la sécurité, le bon 

du service, ainsi que l9égalité de traitement entre tous les usagers.

9Occupant s9engage à assurer l9installation, l9exploitation, l9entretien, la maintenance et le dépannage des distributeurs 
automatiques de boissons et de denrées alimentaires qu9il a 



L9Occupant se doit de maintenir un niveau constant dans la qualité des prestations offertes (qualité, quantités&). 

Les équipements nécessaires à l9exploitation sont la propriété de l9Occupant qui en assure le bon fonctionnement. 

L9Occupant ne pourra changer la destination des lieux mis à disposition, ni en faire un usage anormal, ni exercer ou 

e modification de la nature de l9activité ne pourra intervenir qu9avec l9autorisation écrite préalable de l9Université.

9

susceptibles d9évolution (nouveau bâtiment, occupation supplémentaire sur un site, déplacement sur un autre lieu 
d9occupation&).  

L9Occupant pe l9Université

En aucun cas il ne sera accepté d9extension ou d'installations à l9initiative de l9 l9emplacement 
Toute modification donne lieu à l9établissement d9un avenant et éventuellement à l9établissement d9un procès

verbal d9installation complémentaire. 

L9emplacement occupé ne pourra être le lieu d9apposition de publicités et affiches sans lien avec l9activité exercée dans 

formations, entreprises assurant des prestations ou des travaux pour l9Université, &). 

L9Occupant a l9interdiction d9attirer une clientèle extérieure, no

L9Université s9engage

3 ACTIVITE DE L9OCCUPANT 

Le distributeur automatique est, et demeure, la propriété inaliénable de l9 l9Université

L9Occupant l9Université

, simples d9utilisation, permettre une 
sélection claire des produits et afficher de manière lisible les prix correspondants. Ils devront s9intégrer de façon 

L9habillage de chaque distributeur doit être 
validé par l9Université en amont.



Les appareils devront satisfaire à l9ensemble des normes en vigueur relatives à l9hygiène et à la sécurité. Le nom ainsi 
que le numéro de téléphone de l9Occupant devront figurer sur chaque distributeur.

d9

L9Occupant s9engage à adapter les distributeurs aux évolutions techniques. 

9Université s9engage à ne pas modifier l9apparence extérieure des appareils et à informer immédiatement l9Occupant 
en cas d9anomalie affectant leur fonctionnement général ou leur

L9Occupant pourra également proposer de

Les produits alimentaires vendus par l9 aux consommateurs par l9intermédiaire des distributeurs seront 

9Occupant s9engage à p
de produits répondant aux critères de la charte de l9alimentation responsable l9Université
attendu que +60% de l9offre 

³

Limiter les offres de boissons en bouteilles plastique et privilégier l9aluminium, pas d9emballage de type 

L9implémentation d9un nouveau produit doit faire l9objet d9un accord écrit de l9Université

L9Occupant s9engage à

limite de conservation (DLC) n9est pas dépassée

l9Université
satisfaits ou à faire évoluer l9offre tout au long de la durée de la convention en fonction des souhaits

9
L9UNIVERSITÉ

sources naturelles et s9inscrit



Ainsi l9Occupant doit respecter ces valeurs, notamment en proposant une
l9agriculture biologique et en mettant en place des dispositifs permettant de limiter l9impact environnemental 

A ce titre, l9Occupant, s9engage à

l9Université

L9Occupant s'engage à a afin d9indiquer

d9utilisation de l9option s
d9utilisation

out produit manquant au moment de l9approvisionnement

3 CONDITIONS D9EXPLOITATION 

L9Occupant est autorisé à percevoir directement ses recettes auprès des usagers.

L9exploitation des distributeurs de boissons et de produits alimentaires s'opère suivant les périodes et modalités 

l9Université
(le calendrier universitaire précisant les périodes de fermetures annuelles sera transmis à l9

L9 agit de manière autonome. Il assume le fonctionnement, la gestion et la responsabilité de l9activité à ses 

Il s'engage à respecter, en toute circonstance, les lois et règlements se rapportant tant à l'occupation des lieux qu9à 

Il aura également à sa charge les frais d9installation, de mise en service, de déménagement et de retrait des 

et l9exécution de la présente convention, 

L9Université comme correspondant privilégié de l9Occupant

3

9Occupant désigne l9Université
3

3

mailto:dcavis-administration@univ-avignon.fr
mailto:aline.gibert@cafes-bibal.fr


3

décisions engageant l9Occupant.  

Les parties conviennent de s9informer dans les meilleurs délais de toute modification intervenant dans l9identité ou les 

L9Occupant installe lui

, l9i

Lors de l9entrée en vigueur de la présente convention, un procès

éventuelle de nouveaux emplacements et lors de l9enlèvement éventuel de ces derniers.
Les Parties vérifient contradictoirement que les équipements disposent de tous les accessoires prévus dans l9offre de 
l9Occupant et qu9ils sont en parfait état de fonctionnement. Cette vérification est notifiée dans l9état des lieux entrant

verbal d9installation et l9
t l9état initial de l'installation, lesquelles pourront être utilisées comme référence lors de 

En outre, tout déplacement d9un distributeur sur le site, validé au préalable par l9Université
l9Occupant. 

9
L9Université met à la disposition de l9Occupant, sur chaque site, des locaux d9une surface estimée dont le détail figure 
sur l9 L9Université prend à sa charge la réalisation des travaux nécessaires à l9alimentation des distributeurs 

L9 s9engage à réaliser 
afin d9assurer une ambian

3 Horaires d9accès aux bâtiments
L9Occupant aura accès aux bâtiments pendant les horaires d9ouverture administrative : du 

3 Conditions d9accès aux sites 
l9Université

L9Occupant et son personnel devront se conformer à toutes les obligations qui lui seront imposées dans le cad

mailto:danielle.coglio@cafes-bibal.fr


L9Université se réserve le droit d9interdire à l9Occupant l9accès aux locaux pour des raisons de sécurité ou liées au 
ations exceptionnelles, etc), si cela s9avère 

nécessaire, sans que l9Occupant ne puisse prétendre à une quelconque indemnisation. 

Le personnel de l9Occupant intervenant dans les locaux de l9Université
un document officiel son appartenance à la société titulaire de l9autorisation d9occupation. 

Le personnel de l9Occupant ne peut circuler dans les locaux de l9Université

s d9accès à certains sites sont susceptibles d9être définies par l9Université
. Le personnel de l9Occupant devra s9y conformer. 

L9Université e l9alimentation électrique de chacun des appareils. Elle s9occupera donc des travaux 
exigés pour l9installation des distributeurs (attentes en eau, raccordements électriques&). 

L9Université istribution des fluides, de l9électricité, 

l9Université préviendra l9Occupant. 

L9occupant s9engage à assurer un approvisionnement permanent
de produits dans le strict respect des règles d9hygiène en vigueur,

Les opérations d9approvisionnement des distributeurs s9effectueront pendant les périodes d9ouverture des bâtiments. 
Les jours et horaires d9intervention liés à l9app
l9Université

L9approvisionnement des produits se fera de façon à éviter les ruptures de stocks

L9occupant s9engage à a
l9approvisionnement

L9entretien des distributeurs relève de la responsabilité exclusive de l'
à l9entretien, au nettoyage, 

d9hygiène et de sécurité afférents à son activité. Il doit si nécessaire se conformer à la réglementation en vigueur sur 

en place d9une signalétique sur les distributeurs et notifié sur un carnet de 
suivi et bon d9intervention. 

L9Occupant doit veiller au strict respect de la règlementation en vigueur et notamment du respect de la chaîne du froid. 

de son chiffre d9affaire qui en résulterait. 



rendu, certificats&). 

L9Occupant s9engage à

en parfait état de propreté et d9hygiène afin de ne pas porter préjudice au public 
l9Université

l9Université, le résultat des analyses bactériologiques qu9il doit faire réaliser, à 

L9occupant s9engage à a

3

l9Université pourra demander à l9
s9engage à prendre à sa charge les dommages de tous ordres résultant des appareils de di

L9Occupant assure la maintenance technique des distributeurs et prend à sa charge les frais d9entretien, de réparation 

produits devront être justifiées par l9Occupant de façon systématique dans le cadre de procédure interne à laquelle il 
s9est engagé. 

l9Université
demander à l9Occupant de le remplacer.

s9engage à prendre à sa charge les dommages de tous ordres résultant des appareils de distribution.

d9intervention
En cas de dysfonctionnement, l9Occupant s9engage à intervenir dans un délai de 

l9Université
En cas de panne lourde nécessitant le remplacement d9un matériel, l9Occupant s9en

à compter du signalement par l9Université ou le consommateur.

Pour cela, chaque distributeur doit bénéficier d9un affichage en façade 

Ces délais s9entendent sous réserve de lois et règlements en vigueur en matière de sécurité alimentaire et qui relèvent 
l9Occupant

L9Université l9Occupant
maintenance, de dépannage ou de réassortiment, dans l9hypothèse où les résultats attendus par l9Occupant 



3

l9Université

L9Occupant précise dans son offre les prix de départ sur lesquels il s9engage
l9Université

hausse du coût des matières premières). En cas d9acceptation, l9Université era à l9établissement d9un avenant 

Les prix pratiqués ne pourront être modifiés sans l9accord préalable de l9Université
l9Université

l9

(boisson avec gobelet). Ces prix sont fermes la première année d9e

l9Université et sur justificatif de l9

L9Université

9
n application de l9article L.2125

est soumise au versement d9une redevance.  

En contrepartie de l9autorisation d9occupation du domaine public octroyée par l9Université, l9 s9engage à verser 
l9Université

de l9espace chiffre d9affaires 
Pour permettre de calculer le montant de la redevance, l9

3
Conformément aux dispositions du code général de la propriété des personnes publiques, l9

par l9occupation
&). 

¬ 

La redevance fixe sera ensuite versée en chaque début d9année civile

3
L9Occupant versera en outre annuellement une redevance égale à un pourcentage de son chiffre d9affaires total hors 

Conformément à son offre, l9Occupant s9engage à 



3
L9Occupant fournira les documents suivants aux périodes définies ci

Compte d9exploitation de l9activité avec montant du 

de l9année suivant 
l'année d9exercice.

L9Université peut à tout moment demander par écrit à l9Occupant tout renseignement ou précision sur son activité. 

3
l9Université

l9Université, par virement, à l9ordre de l9agent comptable d9Avignon 

l9Université
l9Université

3
A la demande d9une des parties, ces dernières se rencontreront afin de discuter d9une éventuelle révision tarifaire.

3 Impact d9une fermeture exceptionnelle sur la redevance

exceptionnelles ou pour travaux, nécessitant l9enlèvement des distributeurs ou empêchant l9accès au site, l9Occupant 
evance fixe au prorata de la durée de l9empêchement.

L9Occupant supportera tous les frais, impôts et taxes inhérents à son activité. 

Le montant de la redevance d9occupation étant fixée hors taxe sur la valeur ajoutée, l9Occupant s9engag

3

L9Occupant est responsable, tant vis l9Université

La responsabilité de l9Occupant recouvre notamment : 
l9Université

l9Université
l9Université

L9Occupant dispose de toutes possibilités de recours contre

Les appareils doivent répondre aux normes d9hygiène et de sécurité applicables dans le secteur concerné par 
l9autorisation d'exploitation, ainsi qu'aux normes de construction et d9installation qui 
demeure seul responsable des dommages matériels directs qui pourraient résulter de l9installation, de l9exploitation et 

mailto:dcavis-administration@univ-avignon.fr


de l9enlèvement des équipements. Il aura également l9entière responsabilité des dommages et nuisances éven

L9Occupant a, pour couvrir les responsabilités visées ci

1 Responsabilités civile d9exploitation
L9 déclare être assurer auprès d9une compagnie notoirement solvable pour
responsabilité civile d9exploitation.
ette assurance a pour objet de couvrir l9Occupant des conséquences pécuniaires de la responsabilité civile, quel qu'en 

L9 déclare être assurer auprès d9une compagnie notoirement solvable pour les r

Les polices d9assurances comporteront une clause de renonciation à recours de l' à l9égard de l9Université

agissant pour son compte et se trouvant sur le lieu d9implantation des machines.

L9Occupant adresse à l9Université
tous les ans, dans un délai de quinze jours à compter de leur règlement, une attestation d9assurance. 

L9Université pourra exiger à toute époque la justification du paiement régulier des primes d9assurance. 

l9Université

Dans l9hypothèse où l9Occupant ne serait pas en mesure de produire des attestations d9assurance dans un délai qui ne 
l9Univer pourra mettre en Suvre les sanctions pécuniaires prévues au Chapitre 

3

à la suite d9une première mise en demeure adressée 
à l9article de la présente convention et restée sans réponse dans les 48h

3
En cas de retard dans la remise des pièces prévues dans la Convention, l9Occupant encourt une pénalité forfaitaire de 

¬

3
l9Université restée sans effet, l9Occupant

¬ 

d9intervention 
En cas de retard dans la remise en service d9un équipement tel que prévu à l9article 
l9Occupant encourt une pénalité forfaitaire de ¬ 



tel que prévu à l9article 29.5, l9Occupant encourt une pénalité forfaitaire 
100 ¬

censés être imputables à l9Occupant, à 

pas soumises à l9obligation de mise en demeure préalable.  

à l9Occupant

Le montant cumulé de toutes les pénalités encourues par l9Occupant sera facturé directement par l9Université
prochaines factures émises à l9Occupant.  

Une remise de pénalité peut être accordée à l9Occupant par l9Université
efforts de l9Occupant accomplis pour limiter le préjudice subi

3

d9une demande écrite de l'o l9Université

l9Université et l9Occupant peut faire l9objet d9une suspension temporaire dans les cas ci

Pour des motifs d'intérêt général, de sécurité ou d9ordre public
nécessiteraient l9occupation de l'espace

3
l9Université et l9Occupant cesse de produire ses effets dans les cas ci

A la date d9expiration de la convention (Cf. 
En cas de résiliation anticipée de la convention dans les conditions fixées par l9article 
En cas de déchéance de l9Occupant (Cf. 



3
l9Université

9une
contrat avait été exécuté jusqu9à son terme. Ladite indemnité sera calculée comme suit : Moyenne des 

) derniers mois, multiplié par le nombre de mois restant à courir jusqu9au terme 

e forme de résiliation concerne les cas autres que ceux mentionnés à l9article 
le motif d'intérêt général, de sécurité ou d'ordre public, le cas des travaux qui nécessiteraient l9occupation de l'espace 

des obligations définies par la présente convention par l9une des parties.

3 motif d9intérêt général
l9Université

motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public de l9enseignement supérieur et de la recherche ou à 
l9ordre public et ceci notamment dans le cadre de ses attributions d9autorité de police de l9établissement. 

L9

a domanialité publique des espaces occupés s9oppose à ce que l9Occupant puisse invoquer le bénéfice 

3 de l9une ou l9autre des parties
La présente convention peut être résiliée de plein droit par l9une des parties en cas d9inexécution par l9autre partie 
d9une ou plusieurs obligations résultant de la présente convention, sans préjudice de tous autres droits qu9elle pourrait 

respect grave et répété à l9hygiène et à la sécurité ; 
L9atteinte à la réglementation de sécurité ou aux impératifs de sécurité propres à l9établissement ; 
L9atteinte grave et répétée à l9ordre publi

constatation d9une fraude imputable à l9Occupant, réputée publique ; 

manquement au caractère personnel de l9exploitation.   

deux mois après l9envoi par la partie demanderesse d9une lettre recommandée avec 

jusqu9à la date de prise d9effet de la résiliation. 

3
À l9expiration de la convention, que ce soit par l9arrivée de son terme ou par résiliation anticipée, l9Université
la pleine disposition des biens, sans que l9Occupant puisse revendiquer aucune indemnité, quelle qu9en soit la cause.

L9Occupant s9engage à restituer les locaux dans l9état ini

L9Occupant devra procéder, dans un délai maximal 
distributeurs installés, sous peine de subir la pénalité prévue à l9article 2
empêche l9installation d9un nouveau matériel et perturbe le service, l9Occupant en assumera seul les conséquences.

L9Occupant supporte l9entière responsabilité ainsi que les frais liés au démontage et au transport des appareils. Tous 
dommages ou dégradations constatés demeurent à sa charge, sauf s9ils résultent d9une cause extérieure à son activité 
ou occupation ; il lui appartiendra d9en
En cas de manquement de l9Occupant à ces obligations, l9Université
tant à l9enlèvement du matériel qu9aux travaux nécessaires à la remise en état des lieux, sans qu9aucune indemnité ne 



3

L9Occupant recrute et rémunère le personnel nécessaire au bon fonctionnement de son activité et l9emploie sous sa 

L9Université

L9Occupant s9engage à l9Université

L9Occupant sera responsable de son personnel, des accidents survenus du fait de celui

9
l9Université rence grave de l9Occupant, de menace 

à l9hygiène ou à la sécurité, de mise en danger des personnes, prendre toute mesure adaptée à la situation y compris 
la fermeture temporaire des locaux ou la rupture de la convention d9occupation du domaine public.  

Les conséquences financières de ces décisions sont à la charge de l9Occupant, sauf cas de force majeure, destruction 
l9Université

l9Université et l9 , au sujet de l9interprétation et de l9exécution 
pendant un délai d9un mois

chaque signature de l9acte, conformément aux dispositions de l'article 1367 du Code civil et répondant aux 

S9engage

S9engage



que l9exigence d9une pluralité d9originaux est satisfaite, conformément à l9article 1375 du Code civil, 
nsmission d9une copie électronique du présent acte dès la finalisation des signatures, cette 

l9acte ;
S9engage

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/72830570-978b-424b-b5f8-44f368674e59
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d'exploitation en ¬ TTC 4 100,00 ¬ 11 200,00 ¬ 15 700,00 ¬

Tarifs TTC en ¬ 






	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 21/10/2025 10:22:15
Depuis : 80.215.192.154
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/a7947098-ddfe-4a91-b00c-1ac75639782d
	B.3.7_Convention AU-Cafés Bibal Vending_signé.pdf
	Signature calligraphique
De : Danielle COGLIO
Le : 26/09/2025 15:46:10
Depuis : 23.90.243.10
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/72830570-978b-424b-b5f8-44f368674e59
	Signature calligraphique
De : Danielle COGLIO
Le : 26/09/2025 15:46:10
Depuis : 23.90.243.10
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/72830570-978b-424b-b5f8-44f368674e59
	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 26/09/2025 16:08:12
Depuis : 194.57.177.214
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/72830570-978b-424b-b5f8-44f368674e59


